
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2025/...

MAIRIE DE METZ
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_______________________________
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Séance du 25 septembre 2025

DCM N° 25-09-25-28

Objet :  Adhésion de la  Ville  de Metz à la  Fédération Départementale des Maires  et
Présidents d'EPCI de la Moselle.

La Fédération Départementale des Maires et Présidents d'EPCI de la Moselle a pour but :

 De défendre les libertés communales,
 D’étudier  les  problèmes  d’ordre  général  intéressant  la  vie  et  l’administration  des

communes et  des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre et leurs rapports avec les pouvoirs publics,

 De soutenir et défendre ses membres en toutes circonstances,
 De les former et les documenter.

Les  maires  des  communes  et  les  Présidents  d’EPCI  de  Moselle  peuvent  adhérer  à  la
Fédération Départementale des Maires et Présidents d'EPCI de la Moselle. 

Cette  délibération  vise  à  régulariser  l’adhésion  de  la  Ville  de  Metz  à  la  Fédération
Départementale des Maires et Présidents d'EPCI de la Moselle, valable durant toute la durée
du mandat du Maire, d’une part, et à approuver le paiement de la facture  d’un montant de
1000 €, reçue par la Ville de Metz au titre de la cotisation pour l’année 2025, d’autre part.

Il est donc proposé au Conseil d’approuver l’adhésion de la Ville de Metz à la  Fédération
Départementale des Maires et Présidents d'EPCI de la Moselle ainsi que le paiement de la
cotisation 2025 d’un montant de 1000 €.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU les Statuts de la Fédération Départementale des Maires et des Présidents d’EPCI de la
Moselle,
VU la facture d’un montant de 1000 € en date du 9 juillet 2025 pour le paiement par la Ville
de Metz de la cotisation au titre de l’année 2025,



CONSIDERANT l’intérêt pour la Ville de Metz d’adhérer à la Fédération Départementale
des Maires et des Présidents d’EPCI de la Moselle afin de bénéficier de ses compétences et de
son expertise,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER l'adhésion de la Ville de Metz à la Fédération Départementale des
Maires et des Présidents d’EPCI de la Moselle, dont les statuts sont joints en annexe. 

-  D’AUTORISER le paiement de la cotisation 2025 et de celles à venir.
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